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Chers responsables d’association de Taekwondo

Nous venons par ce canal vous inviter à la deuxième édition du Tournoi de

l’Unité de Taekwondo regroupant toutes las associations pratiquantes du Taekwondo

sur le territoire national et les pays de la sous-région notamment le Togo ; le Niger ; le

Nigeria. Ledit tournoi aura lieu au Hall des Arts le 26 Avril 2025. Les conditions de

participations sont décrites dans le présent dossier.

Dans l’attente de recevoir votre liste ou vous inscrire sur le lien dédié aux

inscriptions à ladite compétition.

Veuillez recevoir Chers responsables d’association ; l’expression de nos

considérations les plus distinguées.

Le Président

Maître Santos Yves
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L'événement en quelques mots
Le Tournoi de l’Unité est un rendez-vous incontournable pour toutes les associations

en République du Bénin et dans la sous-région pratiquant le Taekwondo notamment

dans les catégories poussins (4 à 6 ans), pupilles (7 à 9 ans), Benjamin (9 à 10 ans),

Minimes (moins de 12 ans), Cadet (moins de 14 ans), les juniors moins de 17 ans et les

séniors (plus de 17 ans).

Tenue pour la première fois le 15 Septembre 2024 et pour la seconde fois en deux

jours dont le 26 avril et le 10 mai 2025, ces deux éditions ont été une réussite sous le

haut parrainage du Président de la Fédération Béninoise de Taekwondo Et de Madame

ADECHY Kassirath, parent d’élève et pratiquante soucieuse de l’épanouissement et du

développement des jeunes talents passionnés de cette discipline.

Cette troisième édition prévue pour se tenir le samedi 28 février 2026 se veut être plus

élargie et enrichie de surprises diverses.
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LE TOURNOI DE L’UNITE DEUXIÈME EDITION EN QUELQUES IMAGES
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Objectifs spécifiques du Tournoi de l’Unité 3ème Edition

Cet événement nous permet essentiellement de :

• Découvrir de nouveaux talents : Servir de tremplin pour les jeunes athlètes béninois

et les propulser vers le haut niveau.

• Promouvoir l'excellence sportive : Mettre en évidence les valeurs du taekwondo

telles que le respect, la discipline et l'esprit de compétition.

• Fédérer la communauté du taekwondo en République du Bénin et dans la sous-

région : Créer un moment de partage et d'échanges entre les différents acteurs du

sport.
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Les catégories olympiques prévues :

KYORUIGUI

Poussins
(4 à -6 ans)

Pupilles
(6 à -8ans)

Benjamin
(8 à -10 ans)

Minimes
(- de 12 ans)

Cadet
(- de 14 ans)

Juniors
15 ,16, 17ans

Garçons / Hommes Catégorie
olympique

-33kg -48kg

-19kg -21kg -23 kg -27kg -37kg -55kg

-22kg -24kg -27kg -30kg -41kg -63kg

-25kg -27kg -30kg -33kg -45kg -73kg

-28kg -30kg -33kg -37kg -49kg +73kg

-31kg -33kg -37kg -41kg -53kg

-33kg -37kg -41kg -45kg -57kg

-37kg -41kg -45kg -49kg -61kg

+37 kg +41 kg + 45 kg +49 kg -65kg

+65kg

Filles/ Dames

-29kg -44kg

-17kg -20kg -24kg -23kg -33kg -49kg

-20kg -23kg -27kg -26kg -37kg -55kg

-23kg -26kg -30kg -29kg -41kg -63kg

-26kg -29kg -33kg -33kg -44kg +63kg

-29kg -33kg -37kg -37kg -47kg

-33kg -37kg -41kg -41kg -51kg

+ 37kg + 37 kg +41 kg -44kg -55kg

+ 44kg -59kg

+59
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POOMSAE

Catégorie Poomsae Éliminatoire Poomsae finale

Pupilles
(6 à -8ans)

Taegeuk IL jang Taegeuk Yi jang

Benjamin
(8 à -10 ans)

Taegeuk yi Jang Taegeuk Sam jang

Minimes
(- de 12 ans)

Taegeuk Sam jang Taegeuk Oh jang

Cadet
(- de 14 ans)

Taegeuk Sa Jang Taegeuk Oh jang

Juniors
15 ,16, 17ans

Taegeuk Oh jang Taegeuk Youk Jang

Séniors
+ 17 ans Taegeuk Youk Jang Koryo Poomsae
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6. Conditions de participation :

Compétition olympique (jeunes)

 Être pratiquant à jour de sa licence fédérale 2026 et appartenir à un club affilié à la FBTAE ou

à toute autre fédération de Taekwondo (pour les étrangers)

 Être détenteur d’au moins la ceinture jaune technique

 Avoir un jeu d’équipements conforme aux règles WTF (casque a visière, plastron, gants,

protège tibia, protège avant-bras, cache sexe, dentier).
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Compétition Poomsae

 Tout Pratiquant à partir de la ceinture jaune de Taekwondo

 Se munir de son dobok uniquement et sa ceinture.

 Frais d’inscription Poomsae 7000 FCFA
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7. Programmation de la compétition :

a. Date de l’événement : samedi 28 février 2026

b. Date limite des inscriptions : 01 février 2026

c. Arrivée des délégations et pesée : Vendredi 27 février 2026 de 7 Heures – 18 Heures

d. Réunion technique des arbitres, officiels et coachs ; Tirage au sort et publication des

diagrammes des combats Vendredi 27 février 2026 de 19 h-21h

8. Récompenses des meilleurs athlètes

Pour toutes les catégories hommes et dames les attributions des prix se feront comme suit :

a. Champion : médaille d’or + Attestions + Lot

b. Vice-champion : médaille d’argent + Attestions + Lot

c. Troisième et quatrième place : médaille de bronze + Attestions

Les meilleures athlètes de la compétition auront un trophée dans chaque catégorie d’âge

(homme et dame)
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REGLEMENTS OPEN TOURNOI DE L’UNITE 3ème Edition

Article 1 : Le Tournoi de l’Unité 3ème Edition est une compétition organisée selon les règles de la

WT et du KUKKIWON Chaque athlète doit avoir la tenue réglementaire : un dobok blanc + une

ceinture Protections : casque, plastrons, protège tibia et avant-bras, coquille et protège

dent. L’organisation pourra fournir le cas échéant les casques et plastrons.

Article 2 : Chaque association devra faire inscrire la liste de ses athlètes sur la plate-forme dédié à cet

effet au plus tard le 01 février 2026 a 23H59.

Les frais d’inscriptions s’élèvent à 7 000 (sept mille) FCFA pour les catégories poussins, pupilles,

benjamin et minimes

Et à 10 000 dix mille FCFA pour les catégories cadettes et juniors

Article 3 : La compétition se tiendra sur 1 jour. Les frais d’inscriptions hors délai seront majorés de 5

000 CFA si une inscription vient après le 01 Février 2026 à 00h minuit.

Article 4 : 5 surfaces de compétition. Monitorage avec matériel de scoring électronique. Chaque aire

de compétition sera monitorée par un afficheur principal et un répétiteur.

Article5 : Fourniture d’une autorisation parentale ou autorisation de l’entraineur suivi de l’acte de

naissance puis de la pièce d’identité de chaque athlète.

Article 6 : les compétitions vont se dérouler suivant les règles de Fédération Béninoise de taekwondo

(FBTAE) et de la Word Taekwondo (WT).

Pour les poussins aux minimes : 3 rounds de 1 mn avec 30 sec de pause.

Pour les cadets : 3 rounds de 1 mn30 avec 1mn de pause.

Pour les juniors : 3 rounds de 2 mn avec 1mn de pause.

Article 7 : Les frais de réclamation après le combat s’élèveront à 20.000 FCFA. Il faudra poser une

réclamation écrite auprès du directeur de la compétition au plus tard 5 mn après le combat litigieux. Si

le match est enregistré on pourra visionner les images et une décision sera dites après concertation du

corps arbitral.


